                                  LE     LYCEE   AU   XIX ème  SIECLE
Après 1815, le lycée impérial devient le collège royal. Ce nouveau nom, qui est dû au changement de régime avec la Restauration, mais aussi à l’aversion que cette dernière éprouve pour l’Université impériale qu ‘elle ne supprime pas mais qu’elle place sous l’autorité du clergé, demeure cependant jusqu’au milieu du siècle. C’est sans doute l’établissement  le  plus important du Bas-Languedoc. Ses effectifs doublent entre 1804 et 1852, passant de 150 à 302 élèves. En 1836, sur l’initiative de Guizot, ministre de l’Instruction publique, est acquise une maison de campagne, le « Mas de Ville », qui devient un lieu de  promenades et un terrain de jeux pour les élèves le jeudi et le dimanche. L’établissement retrouve en 1851 définitivement son nom de lycée. La suppression, en 1854, de l’académie de Nîmes qui couvrait quatre départements laisse cependant la Lozère dans sa zone de recrutement puisque Mende est dépourvu de lycée pendant tout le siècle.  La croissance continue de la population scolaire, qui atteint 501 élèves en 1874, 576 en 1882 et 692 en 1889, rend alors indispensable le déménagement dans un espace plus vaste. A l’exiguïté des locaux s’ajoutent leur vétusté et leur insalubrité devenues très sensibles dans l’opinion par le discours hygiéniste de la fin du siècle. Le départ de l’Hôpital Général en 1875 route d’Uzès rend disponibles ses locaux que viennent occuper temporairement la bibliothèque municipale et le musée des Beaux-Arts. En 1881, le lycée en est le locataire définitif. Mais il faut agrandir et aménager les bâtiments. Les projets des architectes Randon et Grolier, dont le montant atteint 3 200 000 F en 1887, permettent de conserver la façade monumentale de Durand et les métopes du frontispice dédiées à l’art médical. Le lycée peut alors emménager  en 1890 dans  un ensemble prestigieux que viendra couronner la construction de la rotonde portant l’horloge, permettant à la bibliothèque et au musée de regagner leur emplacement primitif.       

Le modèle napoléonien reste en place au long du siècle dans son esprit et ses objectifs tout en subissant des retouches non négligeables. Le lycée constitue une référence pour les collèges municipaux. Il s’agit  d’uniformiser l’enseignement et de le contrôler étroitement  pour la formation des élites, dont l’Etat, l’industrie, le commerce et l’armée ont besoin, ce qui correspond aux aspirations de la bourgeoisie triomphante, mais aussi des classes moyennes montantes. Le lycée reste un établissement sous surveillance. Le rectorat exerce une tutelle étroite, rigoureuse et permanente. Les notables de la ville et de l’Etat, maire, préfet, procureur, mais aussi évêque et pasteur, interviennent par le biais du conseil académique et du conseil d’administration, dont ils font partie. Leurs recommandations, suggestions ou critiques sont nombreuses et incommodent fort les administrateurs et les professeurs. Les proviseurs ont été dans l’ensemble des hommes modérés et d’expérience, comme Deloche, dans les années 1840, futur inspecteur d’académie, Des Rivières dans la décennie 1860, Joubin, dans les années 1890, ou encore Paul Darboux, au début du XXème siècle. Ils ont la responsabilité matérielle de leur établissement, ce qui implique celle de  sa gestion financière. Les professeurs distribuent un enseignement de qualité. Si l’on peut enseigner dès l’obtention du baccalauréat durant la majeure partie du siècle, la nomination dans une chaire exige au moins la licence, mais de plus en plus de maîtres, dont certains sont normaliens, possèdent l’agrégation voire le doctorat. Ils sont nommés par le recteur, sauf entre 1852 et 1860, période autoritaire  du Second Empire, où c’est l’empereur qui procède à leur nomination et à leur révocation. Le devoir de réserve du professeur est incompatible avec son engagement politique et, en cas d’infraction, la sanction suit, comme l’illustre le cas de deux enseignants étudiés par R.Huard, après la chute du Second Empire. Tous deux sont des normaliens nommés au lycée en septembre 1869. Artidor Beurier, né en 1840, affecté d’abord à Chambéry et Mont-de-Marsan, enseigne la philosophie. Il est jugé bon professeur, profond de pensée et de grande curiosité philosophique. Charles Bigot, né en 1843,  après un séjour de deux ans à l’Ecole française d’Athènes, vient de Cahors, puis Nevers. Ce professeur de rhétorique est estimé plus brillant mais moins sérieux et sans doute moins intéressé par l’enseignement. Leur activité politique débute après le 4 septembre 1870.  En novembre de la même année, ils fondent, sous couvert de l’anonymat, un journal gambettiste, Le Gard républicain, pour rallier l’ensemble du mouvement républicain gardois. Bigot pense que « du moment où le professeur a franchi les portes du lycée, l’Université est sans droits sur lui », sauf peut-être en matière de mœurs. Son républicanisme est teinté d’anticléricalisme sur la question de l’enseignement privé, ce que n’apprécie guère l’inspection académique. Malgré leur anonymat, les deux professeurs sont l’objet d’observations puis de sanctions. Ils sont contraints de choisir entre la chaire et le journal, l’Ordre Moral voulant la disparition de ce dernier pour affaiblir le parti républicain. Ils quittent d’abord le journal, puis l’enseignement pour faire carrière dans le journalisme. Bigot devient rédacteur en chef à La Gironde. Il défend le droit de grâce en faveur de Rossel, le chef d’état-major de la Commune condamné à mort,  veut la dissolution de l’Assemblée nationale élue en février 1871, et en 1872, proteste contre la traduction du pasteur Steeg devant les Assises de la Gironde pour délit d’opinion. Les professeurs sont donc surveillés de près surtout en période de crise politique. Les élèves, quant à eux, sont soumis à une discipline stricte. Le port de l’uniforme est  obligatoire, le tambour rythme tous les mouvements à l’intérieur du lycée,  et cela bien après la Grande Guerre, comme le rappelle dans ses souvenirs l’historien Albert Soboul, élève entre 1923 et 1931. Le proviseur peut condamner les élèves à l’amende voire au cachot, et les privations de sortie ne manquent pas. La nourriture et l’hygiène sont  des motifs récurrents d’agitation.

Le contenu de l’enseignement et l’organisation des études connaissent également de profondes modifications durant le siècle. L’Université napoléonienne s’appuyait sur les humanités classiques. La Restauration consacre les deux dernières années du lycée à la rhétorique et à la philosophie mais introduit de nouvelles disciplines : l’histoire en 1818, les sciences en 1819, les langues vivantes en 1829, qui sont sanctionnées au baccalauréat. Ce dernier, réduit d’abord à une forme orale, se renforce  en 1830 par des épreuves écrites avec une composition en langue française. Premier grade de l’enseignement supérieur sous l’Empire, il devient en 1820 la sanction  et le régulateur des études secondaires, exigé à l’entrée des facultés. Il faut attendre 1874 pour que soit introduit le baccalauréat en deux parties. Le ministre  de Napoléon III, Fortoul, impose en 1852 la réforme de la « bifurcation » : après le cycle de grammaire de trois ans, de la 6ème à la 4ème , les élèves, dont certains terminent leur scolarité, sont orientés à la fin de cette dernière classe en deux catégories,  une section littéraire et une section scientifique, chacune des deux en trois ans. Ils se regroupent  en Terminale avec deux baccalauréats de valeur identique pour une égalité entre les études scientifiques et littéraires. Le but poursuivi est de réduire l’influence, jugée hostile, des humanités au profit des sciences. En 1902, Georges Leygues, ministre de l’Instruction Publique du cabinet Waldeck-Rousseau, entreprend une réforme qui entend adapter les humanités au monde moderne. Le cursus scolaire est divisé en deux cycles : le premier, de la 6ème à la 3ème, avec deux sections A et B, celle-ci sans latin, et le second, de la 2ème à la Terminale avec quatre options dont trois à base de latin. Des mesures, prises dans les années 1890, visent à augmenter la part des langues vivantes dans les programmes. A la veille de la Grande Guerre, l’établissement offre le  cursus classique d’un grand lycée de province : des petites classes élémentaires, de la 9ème à la 7ème, jusqu’aux classes préparatoires aux grandes écoles, littéraires, scientifiques et militaires. Les résultats aux examens et concours prouvent sa bonne image de marque. En 1905-08, respectivement 113 élèves sont admissibles et 112 admis au baccalauréat littéraire, 75 et 70 au baccalauréat scientifique, 10 et 1 à l’Ecole Normale Supérieure, 20 et 10 à l’Ecole Polytechnique, 7 et 6 à l’Ecole Centrale, 21 et 6 à Saint-Cyr, sans oublier les succès à l’Institut Agronomique et à l’Ecole Vétérinaire d’Alfort.

Les rapports officiels des inspecteurs d’académie et des proviseurs montrent  que le lycée n’est pas un établissement facile à diriger. « Je n’ai connu aucun lycée où les élèves et les parents sont si difficiles qu’à Nîmes, si exigeants, si peu raisonnables, si peu connaisseurs, et pourtant c’est le huitième lycée que j’habite. Rien n’est assez beau, rien n’est assez bon ; on n’est jamais satisfait ; on critique toujours et les neuf-dixièmes de nos élèves sont mieux nourris ici que dans leurs familles », écrit le proviseur Baudin en 1906. On peut certes faire la part  du plaidoyer pro domo dans ce constat, mais il est vrai que le chef d’établissement est  à Nîmes sur un poste à risques tant il lui faut du doigté, de la réserve, de la prudence et de la discrétion. Il doit faire preuve de tolérance . Les élèves sont décrits, à la fin du siècle,  comme auteurs d’ actes d’insolence  et d’indiscipline qui peuvent déboucher sur des « révoltes », comme en 1870, 1877, 1883. En fait, face aux exigences de la population et à l’hostilité rampante de la presse, le lycée doit affronter les problèmes classiques d’un établissement en mutation dans une ville où les questions politiques sont fortement marquées par les rivalités religieuses, notamment dans le domaine éducatif, qui peuvent à tout moment compromettre son fragile équilibre. En 1875-76, par exemple, les protestants constituent les deux-tiers des effectifs scolaires contre seulement un peu plus du quart dans la population urbaine, mais ils tiennent des positions dominantes dans l’industrie et la finance. L’instruction religieuse est inscrite au programme sans être obligatoire et les familles sont consultées. Elle s’adresse en priorité aux internes qui forment les deux-tiers des intéressés. Il n’empêche, l’hostilité de la fraction intransigeante et conservatrice des catholiques envers le lycée est manifeste et constante. Ce sont les catholiques libéraux, minoritaires, qui acceptent d’y envoyer leurs fils, alors que le groupe dirigeant des notables préfère pour les siens les instituts privés de Nîmes ou d’Avignon par opposition à l’Université sous prétexte que le lycée serait « une école protestante ». C’est pourquoi les proviseurs veillent à maintenir le recrutement en milieu catholique pour la bonne renommée du lycée et avoir des aumôniers capables de pratiquer l’entente cordiale aussi bien avec eux qu’avec les pasteurs, ce qui nécessite de bonnes relations avec les évêques. Ces derniers n’hésitent pas à venir dans l’établissement pour les cérémonies religieuses, comme la confirmation, mais aussi pour la distribution des prix, véritable baromètre de ces rapports entre les autorités civiles et religieuses, mais aussi outil de propagande utile pour atteindre le public catholique gardois et lozérien. En soixante quinze ans, de 1844 à 1919, seulement trois aumôniers se sont succédé, preuve d’un choix judicieux de l’évêché. Le plus connu est l’abbé Azaïs qui exerce entre 1844 et 1877 son aumônerie, et par ailleurs futur membre de l’académie du Gard, collègue et ami du pasteur Cazaux, aumônier réformé entre 1847 et 1875, figure appréciée du protestantisme libéral. De 1850 à 1900, le lycée est ainsi, comme le pense L.Segondy, plus un refuge de paix religieuse qu’un lieu de luttes confessionnelles où les communautés religieuses vivent en bonne entente dans une ville propice aux affrontements. Les oppositions y sont transposées de l’extérieur. Si le proviseur recherche l’appui du clergé, c’est surtout pour diffuser, à travers la religion, « les grandes idées morales » chez les élèves. Il se donne du reste un droit de regard sur les compositions religieuses. Mais, à partir de 1880, l’idéal moral rejette toute préoccupation confessionnelle. L’Affaire Dreyfus exacerbe le débat sur la laïcité qui devient primordial. En 1903, les jeunesses laïques et les libres-penseurs critiquent P.Darboux qui a laissé l’évêque Béguinot s’adresser aux élèves de toute confession ainsi qu’à ceux des familles incroyantes et demandent que l’enseignement soit totalement laïcisé, le concordat dénoncé et l’Eglise séparée de l’Etat.

Avec 700 élèves en 1912, le lycée a quasiment quintuplé ses effectifs dans une ville qui a doublé un peu plus sa population Sa réelle expansion et sa renommée ont attiré  comme élèves quelques personnalités illustres, comme le peintre Numa Baragnon, le philologue Gaston Boissier, le mathématicien Gaston Darboux, l’historien Ernest Denis, Charles Bayet, directeur de l’enseignement supérieur, et des hommes politiques comme le député Emile Jamais, et Gaston Doumergue, président de la République de 1924 à 1931. Loin d’avoir été « une école d’impiété », il a donné, selon l’expression de R.Bréchon, « un brevet de bourgeoisie »  à ceux qui l’ont fréquenté. La ville se reconnaît dans son lycée. Le professeur de lettres Martinenche peut bien s’exclamer en 1894, lors de l’inauguration de la salle des fêtes : « Elèves, vous n’avez plus à craindre que vos triomphes ne rencontrent point une enceinte digne de leur couronnement ». 
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